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RAPPORT D’ACTIVITE 
 

Présenté à l’AGO du 
FONDS DE DOTATION DU GROUPE ACCELIS 

Rue du Château – BP 49 
77164 FERRIERES EN BRIE 
En date du 30 juin 2025 

 
 
 
 
Depuis sa création en juin 2015, le Fonds de Dotation œuvre pour aider les étudiants à accéder aux 
études supérieures. 
 
Dans le courant de l’exercice clos le 31 décembre 2024, le Fonds de Dotation du Groupe Accelis a 
notamment organisé des dîners de gala qui ont connu un franc succès. 
 
Grâce à un total de dons de 431 054 euros provenant exclusivement d’entreprises (liste en annexe), il 
a été distribué 91 095 euros de bourses d’aides sociales (liste en annexe). 
 
Aucune autre action d’intérêt général n’a été réalisée. Aucune personne morale n’a été bénéficiaire 
d’une quelconque redistribution. 
 
Ferrières, le 13 juin 2025. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Christian DEFONTAINE  
Président     
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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
FONDS DE DOTATION DU GROUPE ACCELIS 

Rue du Château – BP 49 
77164 FERRIERES EN BRIE 
En date du 30 juin 2025 

 
 
 
Le 30 juin 2025 à 15h, les personnes présentes ou représentées, indiquées ci-dessous, se sont réunies 
au Château de Ferrières à Ferrières-en-Brie 77164 en Assemblée Générale Ordinaire. 
 
Il a été dressé une feuille de présence qui a été signée en entrant en séance par toutes les personnes 
présentes. 
 
Monsieur Christian DEFONTAINE en qualité de Président ouvre la séance. 
 
La feuille de présence est certifiée exacte et sincère par le Président de séance. 
 
Puis il rappelle que l'assemblée générale ordinaire est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant : 
 

- Approbation du rapport d’activité du premier exercice se clôturant le 31 décembre 2024 
- Approbation des comptes au 31 décembre 2024 
- Adoption du budget prévisionnel de Bourses d’Aide Sociale et d’Excellence attribuées aux 

étudiants pour l’année 2025. 
 
 
 
PREMIERE RESOLUTION : APPROBATION DU RAPPORT D’ACTIVITE 
 
Le président de séance présente le rapport décrivant l’ensemble des activités du Fonds de Dotation du 

Groupe Accelis. Il est annexé au présent PV. 

Ce rapport est approuvé à l'unanimité. 
 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION : APPROBATION DES COMPTES 
 
Le président de séance présente et commente les comptes de l’exercice 2024. 

Le Fonds de Dotation a perçu sur l’exercice 2023 la somme de 431 054 euros de dons et distribué 91 095 

euros de bourses d’aide sociale. La trésorerie disponible au 31 décembre 2024 s’élève à 634 908 euros. 
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Les comptes sont approuvés à l'unanimité et l’Assemblée décide d’affecter le résultat de l’exercice 
2024 s’élevant à la somme de 77 euros en totalité au compte report à nouveau. 
 
 
TROISIEME RESOLUTION : ATTRIBUTION DES BOURSES 
 
Le président de séance propose un montant de 300 000 € au titre du budget prévisionnel de Bourses 

d’Aide Sociale et d’Excellence attribuées aux étudiants de l’Ecole Ferrières, de l’Ecole 89 et de l’école 

European Business School pour l’année 2025.  

Cette délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 
"16h". 
 
 
 
 
 
Monsieur Christian DEFONTAINE       
Président de Séance        



ETABLISSEMENTS

AD CUISINE 117,00 €              

VAINCOURT 2 800,00 €           

WARTNER PROFESSIONAL 819,36 €              

WARTNER PROFESSIONAL 968,72 €              

LE COQ ST HONORE 1 541,78 €           

BOUCHERIE NIVERNAISE 8 760,07 €           

DIVERSEY 12 500,00 €         

BRG BAT 1 180,11 €           

BRG BAT 829,93 €              

BRG BAT 120,00 €              

BRG BAT 149,96 €              

LE CEDRE 96,75 €                

FLORIAN JASAWANT-GHIRAOU 420,00 €              

LE PIN PEINTURE 90,00 €                

LE CEDRE 120,00 €              

LES HALLES TROTTEMENT 2 500,00 €           

BELLEVILLE OLIVIER 2 500,00 €           

WARTNER PROFESSIONAL 2 493,78 €           

MAMMAFIORE 500,00 €              

LES HALLES DE MURAT 750,00 €              

HERMES GASTRONOMIE 500,00 €              

CERCLE VERT 2 500,00 €           

ARMARA 2 500,00 €           

France DISTRIBUTION 2 500,00 €           

L'EGIDE 1 000,00 €           

L'EGIDE 815,00 €              

IODE AVOCAT 1 213,00 €           

LA GRANDDE CREMERIE 3 991,60 €           

CIC EST 2 500,00 €           

FERCO 4 720,00 €           

FERCO 4 111,00 €           

DUVAL-LEROY 500,00 €              

EPISAVEURS IDF 750,00 €              

BROWN ET ASSOCIE 1 389,00 €           

PERNOT AVOCAT 2 965,00 €           

PANTEC 788,64 €              

LES HALLES TROTTEMENT 8 545,86 €           

BOUCHERIE NIVERNAISE 7 483,79 €           

MISEREY REGNAULT NETTOYAGE 2 393,65 €           

CERCLE VERT 2 409,42 €           

MARINA SEAFOOD 1 053,96 €           

DC BATIMENT 4 897,87 €           

CHARPENTES FOURNIER 6 304,00 €           

FONDS

LISTE DES DONATEURS

EXERCICE 2024
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CHARRAIRE 201,90 €              

France DISTRIBUTION 3 483,53 €           

HERMES GASTRONOMIE 5 193,06 €           

WARTNER PROFESSIONAL 903,70 €              

MX EVENEMENT 3 625,00 €           

ARMARA 9 239,52 €           

BRGBAT 173,31 €              

SAS GUSTO 815,00 €              

SAS GUSTO 1 000,00 €           

SAS GUSTO 2 696,13 €           

BROWN ET ASSOCIE 1 779,00 €           

LE CEDRE 450,00 €              

OBD GRAND PARIS 2 500,00 €           

GRAINE VERTE 630,42 €              

GRAINE VERTE 409,68 €              

CHARPENTES FOURNIER 5 253,32 €           

DC BATIMENT 7 851,12 €           

MTECH PROPRETE 4 792,00 €           

GRAINE VERTE 255,00 €              

CHEDEVILLE CHARCUTERIE 340,12 €              

WARTNER PROFESSIONAL 1 034,71 €           

HEADWAY ADVISOR 342,00 €              

FOLIATEAM 1 680,00 €           

HEADWAY ADVISOR 600,75 €              

SAINT CLAIR LE TRAITEUR 6 500,00 €           

EPISAVEURS IDF 2 566,92 €           

ANETT NEUF 1 464,81 €           

CHARPENTES FOURNIER 1 050,68 €           

DC BATIMENT 1 570,22 €           

LE COQ ST HONORE 2 064,08 €           

DC BATIMENT 40 540,52 €         

CHARPENTES FOURNIER 6 304,00 €           

EMULSION 860,58 €              

SOCIETE FRANCAISE D'ORGANISATION 913,60 €              

GRAINE VERTE 480,00 €              

GRAINE VERTE 288,00 €              

LEBAHR 2 631,00 €           

WARTNER PROFESSIONAL 40,43 €                

WARTNER PROFESSIONAL 1 249,49 €           

WARTNER PROFESSIONAL 40,24 €                

DC BATIMENT 15 682,22 €         

BLUE IRIS 10 000,00 €         

CHARPENTE FOURNIER 12 000,00 €         

OBD GRAND PARIS 1 274,00 €           

WARTNER PROFESSIONAL 43,03 €                

WARTNER PROFESSIONAL 1 327,37 €           

GRAINE VERTE 91,20 €                

COSINUS 3 030,00 €           

MAMMAFIORE 5 308,00 €           

TC CONSULTING 1 681,00 €           

TALABARD COMPAGNY 1 430,00 €           

WARTNER PROFESSIONAL 1 293,74 €           

GRAINE VERTE 419,79 €              
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WARTNER PROFESSIONAL 1 227,11 €           

DC BATIMENT 7 472,07 €           

DC BATIMENT 2 471,18 €           

ACIETEC 633,33 €              

GRAINE VERTE 369,66 €              

COBBAI 1 119,00 €           

EPISAVEURS IDF 3 220,71 €           

EPISAVEURS IDF 2 053,28 €           

JPX 272,25 €              

GRAINE VERTE 199,50 €              

BOUARD 225,60 €              

BOUARD 360,00 €              

BOUARD 450,00 €              

BOUARD 900,00 €              

BRG BAT 27,12 €                

BRG BAT 28,50 €                

BRG BAT 291,71 €              

BRG BAT 47,88 €                

BRG BAT 415,93 €              

BRG BAT 5,95 €                  

BRG BAT 2,56 €                  

BRG BAT 60,00 €                

BRG BAT 105,00 €              

BRG BAT 13,95 €                

BRG BAT 228,46 €              

BRG BAT 75,16 €                

BRG BAT 5,62 €                  

BRG BAT 22,50 €                

BRG BAT 55,50 €                

BRG BAT 195,60 €              

BRG BAT 48,61 €                

BRG BAT 53,88 €                

BRG BAT 20,88 €                

BRG BAT 33,00 €                

LE CEDRE 588,00 €              

LE CEDRE 411,60 €              

LE CEDRE 90,00 €                

LE CEDRE 540,00 €              

LE CEDRE 56,79 €                

LE CEDRE 78,21 €                

LE CEDRE 414,00 €              

LE CEDRE 260,52 €              

LE CEDRE 84,03 €                

LE CEDRE 360,00 €              

LE CEDRE 414,00 €              

LE CEDRE 40,20 €                

LE CEDRE 160,80 €              

LE CEDRE 79,20 €                

LE CEDRE 125,70 €              

LE CEDRE 80,40 €                

LE CEDRE 79,50 €                

LE CEDRE 45,00 €                

LE CEDRE 180,00 €              
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LE CEDRE 138,48 €              

LE CEDRE 528,15 €              

LE CEDRE 552,00 €              

LE CEDRE 69,00 €                

LE CEDRE 441,00 €              

LE PIN PEINTURE 238,09 €              

LE PIN PEINTURE 94,50 €                

LE PIN PEINTURE 300,00 €              

LE PIN PEINTURE 105,00 €              

LE PIN PEINTURE 490,90 €              

SYSTÈME ALU METAL 210,00 €              

SYSTÈME ALU METAL 810,00 €              

SYSTÈME ALU METAL 162,00 €              

SYSTÈME ALU METAL 1 665,00 €           

SYSTÈME ALU METAL 135,00 €              

SYSTÈME ALU METAL 648,00 €              

SYSTÈME ALU METAL 13,50 €                

WARTNER PROFESSIONAL 8,89 €                  

WARTNER PROFESSIONAL 115,82 €              

WARTNER PROFESSIONAL 51,25 €                

WARTNER PROFESSIONAL 45,52 €                

WARTNER PROFESSIONAL 134,47 €              

WARTNER PROFESSIONAL 89,07 €                

WARTNER PROFESSIONAL 20,75 €                

WARTNER PROFESSIONAL 5,32 €                  

DON 4 000,00 €           

WARTNER PROFESSIONAL 99,41 €                

WARTNER PROFESSIONAL 63,12 €                

JPX 90,00 €                

AGRANA GROUP 2 420,00 €           

WARTNER PROFESSIONAL 1 981,19 €           

CLIC COQUE 1 312,00 €           

WARTNER PROFESSIONAL 82,64 €                

JONATHAN BUREAUTIQUE 1 000,00 €           

DOM RH 1 123,00 €           

GRAINE VERTE 766,65 €              

WARTNER 54,25 €                

DURANCE 402,00 €              

BOUARD 159,60 €              

JPX 99,90 €                

EVIAN RESORT 10 000,00 €         

WARTNER PROFESSIONAL 1 120,93 €           

DIVERSEY 12 500,00 €         

ACIETEC 633,33 €-              

ACIETEC 2 559,67 €           

ACIETEC 1 599,79 €           

ACIETEC 959,88 €              

CHARPENTE FOURNIER 20 284,50 €         

CHARPENTE FOURNIER 6 268,50 €           

CHARPENTE FOURNIER 6 912,00 €           

DACUNHA 1 050,00 €           

DACUNHA 633,33 €              

LE PIN PEINTURE 480,75 €              
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LE PIN PEINTURE 288,45 €              

LE PIN PEINTURE 384,60 €              

LE PIN PEINTURE 480,75 €              

LE PIN PEINTURE 720,45 €              

LE PIN PEINTURE 105,00 €              

ALANTEL 2 960,32 €           

ALANTEL 3 368,37 €           

ALANTEL 2 240,84 €           

BRGBAT 2 079,42 €           

BRGBAT 12,52 €                

BRGBAT 371,50 €              

BRGBAT 1 149,08 €           

BOUARD 1 410,00 €           

BOUARD 1 320,00 €           

BOUARD 660,00 €              

LE CEDRE 933,09 €              

LE CEDRE 1 015,50 €           

LE CEDRE 139,50 €              

LE CEDRE 1 222,15 €           

LE CEDRE 36,00 €                

LE CEDRE 938,74 €              

LE CEDRE 791,72 €              

LE CEDRE 1 047,56 €           

LE CEDRE 33,00 €                

LE CEDRE 523,79 €              

LE CEDRE 1 148,55 €           

LE CEDRE 137,25 €              

LE CEDRE 952,00 €              

LE CEDRE 591,83 €              

LE CEDRE 1 283,64 €           

LE CEDRE 307,80 €              

LE CEDRE 54,00 €                

LE CEDRE 137,25 €              

LE CEDRE 205,20 €              

LE CEDRE 227,91 €              

LE CEDRE 134,76 €              

LE CEDRE 183,00 €              

LE CEDRE 1 577,01 €           

LE CEDRE 180,00 €              

LE CEDRE 993,09 €              

LE CEDRE 698,38 €              

LE CEDRE 1 512,00 €           

LE CEDRE 607,44 €              

LE CEDRE 150,62 €              

LE CEDRE 142,50 €              

LE CEDRE 244,72 €              

LE CEDRE 1 380,11 €           

LE CEDRE 227,92 €              

Total Dons 431 053,71 €    
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Période du 01/01/24

FONDS DE DOTATION au 31/12/24

Tenue de compte : EURO

Date C.j Montant Don Solde Progressif

657097 Bourses accordées Ecole 89 - 24-25

061124 CIC 169  BOURSE  - KHIATI AMIR 3 500,00 3 500,00

657098 Bourses accordées Ecole 89 - 23-24

270624 CIC 111  BOURSE  - SARA AABBAS 500,00 4 000,00

061124 CIC 170  BOURSE  - LPOES LAURA 1 000,00 5 000,00

657100 Bourses accordées Ecole 89 - 22-23

180624 CIC 103   BOURSE  - VANPUTTE VICTOR 1 500,00 6 500,00

657106 Bourses 2021-2022 Ecole Ferrières

230124 CIC 4  BOURSE - EL FERZLI 8 000,00 14 500,00

657107 Bourses 2022-2023 Ecole Ferrières

230124 CIC 4  BOURSE - EL FERZLI 8 000,00 22 500,00

140224 CIC 14  BOURSE - LANZINI M 6 000,00 28 500,00

657108 Bourses 2023-2024 Ecole Ferrières

090724 CIC 116 BOURSE  - APOLLINE BERGASOL 3 000,00 31 500,00

160924 CIC 138 BOURSE - PEAN DIANE 5 300,00 36 800,00

657109 Bourses 2024-2025 Ecole Ferrières

161024 CIC 151  BOURSE - LANZINI MATHIL 3 000,00 39 800,00

657201 Bourse EBS Excellence - 2023-2024

100124 CIC 3  BOURSE  - LOGEAIS B 1 035,00 40 835,00

081124 CIC 171  BOURSE  - GONIN ALICE 2 070,00 42 905,00

657202 Bourse EBS aux Mérites - 2023-2024

100124 CIC 3 BOURSE - LOGEAIS B 3 105,00 46 010,00

070224 CIC 12 BOURSE - CONSIGNY NICOLAS 1 600,00 47 610,00

240624 CIC 108 BOURSE -ZEIDAN ADAM 2 400,00 50 010,00

657203 Bourse EBS aux Mérites - 2024-2025

081024 CIC 143  BOURSE 24-25 RODRIGUES RAFAEL 1 035,00 51 045,00

141024 CIC 148  BOURSE  - GRENIER HUGO 1 035,00 52 080,00

161024 CIC 149  BOURSE - VIEIRA JAMES 2 070,00 54 150,00

161024 CIC 150  BOURSE  - CHAHINE MALAK 2 070,00 56 220,00

021224 CIC 175  BOURSE - BOURDOIS LEA 2 070,00 58 290,00

201224 CIC 187  BOURSE - HADDARA JOUDI 2 070,00 60 360,00

657204 Bourse EBS Excellence - 2024-2025

081024 CIC 143  BOURSE -RODRIGUES RAFAEL 1 035,00 61 395,00

657400 Bourses 2023-2024 Ecole EBS

170924 CIC 139  BOURSE - AZAR MICKAEL 5 100,00 66 495,00

081024 CIC 144  BOURSE - MOKEDM Mounir 2 500,00 68 995,00

081024 CIC 144 BOURSE  - MEYAN Abrogoua Michel 3 500,00 72 495,00

081024 CIC 144 BOURSE - ALOUACHE Tama 2 500,00 74 995,00

081024 CIC 144 BOURSE - TRIVIC Adriana 1 500,00 76 495,00

081024 CIC 144 BOURSE - AOUIZRAT Jenna-Rose 2 000,00 78 495,00

081024 CIC 144 BOURSE - ARULRAJ Maryclaudia 2 500,00 80 995,00

081024 CIC 144 BOURSE - CISSE Djeny 3 000,00 83 995,00

LISTE DES ACTIONS D'INTERET GENERAL FINANCEES PAR LE FOND DE DOTATION
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657401 Bourses 2024-2025 Ecole EBS

060924 CIC 134 BOURSE - MOKEDM MOUNIR 1 100,00 85 095,00

657500 Bourse EBS MCGILL 2023-2024

190224 CIC 16 BOURSE - ROCHET CAPUCINE 1 000,00 86 095,00

190224 CIC 16 BOURSE - SY CASSANDRE 1 000,00 87 095,00

190224 CIC 16 BOURSE - COLINET QUENTIN 1 000,00 88 095,00

190224 CIC 16 BOURSE - BISDORFF CELIA 1 000,00 89 095,00

657501 Bourse EBS MCGILL 2024-2025

011124 CIC 163 BOURSE - ALIMA LOIC 1 000,00 90 095,00

011124 CIC 164 BOURSE - BELLARD CLEMENT 1 000,00 91 095,00

91 095,00
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 
 

Exercice clos le 31 décembre 2024 
 

 

 

Aux membres du Conseil d’Administration, 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos statuts, nous avons effectué l'audit des comptes 

annuels du FONDS DE DOTATION DU GROUPE ACCELIS relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 

2024, tels qu'ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de 

la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 

applicables, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous 

n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes. 

 

 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon 

notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 

éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux 

Membres 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, 

aux vérifications spécifiques prévues par la loi.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres documents adressés aux 

membres sur la situation financière et les comptes annuels. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les  informations nécessaires 

relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 

sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes 

annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit 

réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 

anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées 

comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 

prennent en se fondant sur ceux-ci. 

 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 

le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face 

à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le 

risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 

anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 

omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle  interne ; 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne; 
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- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative 

liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à 

poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 

rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause 

la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 

lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 

ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ; 

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

 

Paris, le 13 juin 2025 

 

 

BROWN & ASSOCIES 

Stéphane DEMORY 

 

 
 



Net
N-1

Amort. et Brut

- BILAN ACTIF ASSOCIATION -
FONDS DE DOTATION DU GROUPE ACCELIS

du 01/01/2024 au 31/12/2024

N

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

 Frais d'établissement

 Frais de développement

 Donations temporaires d'usufruit

 Concessions, brevets et droits similaires

 Autres immobilisations incorporelles

 Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

 Terrains

 Constructions

 Installations techniques, matériel et outillages industriels

 Autres immobilisations corporelles

 Immobilisations en cours

 Avances et acomptes

 Biens reçus par legs / donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

 Participations et créances rattachées

 Autres titres immobilisés

 Prêts

 Autres immobilisations financières
TOTAL ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT

Stocks

 Stocks et en-cours

 Avances et acomptes versés sur commandes

Créances

 Clients et comptes rattachés

 Créances reçues par leg ou donations

 Autres créances

Trésorerie

 Valeurs mobilières de placement

634 908 634 908 314 774 Disponibilités

Comptes de régularisation

 Charges constatées d'avance

 Frais d'émissions d'emprunt à étaler

 Primes de remboursement des obligations

 Ecarts de conversion actif

634 908 634 908 314 774TOTAL ACTIF CIRCULANT

634 908 634 908 314 774TOTAL ACTIF



N N-1

- BILAN PASSIF ASSOCIATION -

FONDS DE DOTATION DU GROUPE ACCELIS

du 01/01/2024 au 31/12/2024

FONDS PROPRES
 Fonds propres statutaires 15 000 15 000

 Fonds propres complémentaires

Total Fonds propres sans droit de reprise 15 000 15 000

 Fonds statutaires

 Fonds propres complémentaires

Total Fonds propres avec droit de reprise

 Ecarts de réévaluation

 Réserves statutaires ou contractuelles

 Réserves pour projet de l'entité

 Autres réserves

 Report à nouveau 13 072 12 708

 Résultat de l'exercice (Excédent ou Déficits) 77 364

Situation Nette (sous-total) 28 148 28 072

 Fonds propres consomptibles 598 479 278 426

 Subventions d'investissement

 Provisions réglementées

TOTAL FONDS PROPRES 626 628 306 497

FONDS REPORTES ET DEDIES
 Fonds reportés liés aux legs ou donations

 Fonds dédiés

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES

PROVISIONS
 Provisions pour risques

 Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS

DETTES
 Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

 Emprunts et dettes auprès des établissement de crédit 9 5

 Emprunts et dettes financières divers

 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 8 272 8 272

 Dettes fiscales et sociales

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachées

 Autres dettes

 Instruments de trésorerie

 Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES 8 281 8 277

 Ecarts de conversion passif

TOTAL PASSIF GENERAL 634 908 314 774



N N-1

- COMPTE DE RESULTAT ASSOCIATION -

FONDS DE DOTATION DU GROUPE ACCELIS

du 01/01/2024 au 31/12/2024

Produits d'exploitation

 Cotisations

 Ventes de biens

 Ventes de prestations services

              Dont parrainages

 Subventions d'exploitation

 Vts des fondateurs ou conso. de la dot, consomptible

 Ressources liées à la générosité du public

              Dont les dons manuels

              Dont Mécénats

              Dont Legs, donations et assurances-vie

 Contributions financières

 Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges

 Utilisations des fonds dédiés

 Autres produits 111 000 136 000

Total des produits d'exploitation (I) 111 000 136 000

Charges d'exploitation

 Achats de marchandises (y compris droits de douane)

 Variation de stock (marchandises)

 Autres achats et charges externes (3) 19 828 7 684

 Aides financières

 Impôts, taxes et versements assimilés

 Salaires et traitements

 Charges sociales

 Dotations aux amortissements et aux dépréciations

 Dotations aux provisions

 Reports des fonds dédiés

 Autres charges 91 095 127 952

Total des charges d'exploitations (II) 110 923 135 636

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 77 364

Produits Financiers

 Produits financiers de participations (5)

 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)

 Autres intérêts et produits assimilés (5)

 Reprises sur provisions et transferts de charges

 Différences positives de change

 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers (III)



N N-1

- COMPTE DE RESULTAT ASSOCIATION -

FONDS DE DOTATION DU GROUPE ACCELIS

du 01/01/2024 au 31/12/2024

Charges Financières

 Dotations financières aux amortissements et provisions

 Intérêts et charges assimilées (6)

 Différences négatives de change

 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (IV)

RESULTAT FINANCIER (IV - III)

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) 77 364

Produits Exceptionnels

 Produits exceptionnels sur opérations de gestion

 Produits exceptionnels sur opérations en capital

 Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits Exceptionnels (V)

Charges Exceptionnelles

 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

 Charges exceptionnelles sur opérations en capital

 Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles (VI)

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

 Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (VII)

 Impôts sur les bénéfices (VIII)

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 111 000 136 000

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 110 923 135 636

EXCEDENT OU DEFICIT 77 364

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Dons en nature

 Prestations en nature

 Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Secours en nature

 Mise à disposition gratuite

 Prestations en nature

 Personnel bénévole

TOTAL



ANNEXE COMPTABLE
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